
 

Communiqué de Presse - A3M  

29 juillet 2025 

Défendre et protéger le marché européen de l’extraction minière, de la métallurgie 

et de la sidérurgie : une urgence vitale ! 

 

A3M se félicite de l’initiative de la France, accompagnée de 10 pays membres de l’UE, visant à protéger le 

marché sidérurgique européen contre des importations massives d’acier. Le ministre de l’industrie et de l’énergie, 

Marc Ferracci, propose ainsi des actions concrètes et pertinentes pour éviter un flux encore plus ravageur d’acier sur 

le marché intérieur dès le début de 2026 en remplacement de la mesure de sauvegarde actuellement en vigueur. 

A un moment où la sidérurgie, notamment française, fait face à des défis multiples – marché intérieur déprimé, 

décarbonation, coût énergétique, surcapacités extra européennes, protection douanière de nombreux marchés hors 

UE – il est urgent de prendre des mesures fortes. Ceci d’autant plus que la mise en œuvre au 1/1/2026 du Mécanisme 

d’Ajustement  Carbone aux Frontières, actuellement insuffisamment robuste, ne protégera pas davantage le secteur.   

A3M invite donc l’ensemble des États membres européens à rejoindre cette initiative. L’acier est un matériau 

omniprésent : dans les véhicules, le BTP, les éoliennes, l’électro-ménager, les équipements industriels, l’aéronautique, 

la santé, la défense et bien d’autres produits nécessaires à notre économie.  

Plus largement, l’industrie française a besoin de renforcer  les initiatives de France 2030 et de consolider des chaînes 

de valeurs complètes. Les adhérents d’A3M y contribuent déjà par de nombreux projets : extraction, raffinage, 

pCAM/CAM, recyclage de métaux pour batteries et/ou des métaux stratégiques, aciers spéciaux, raffinage et recyclage 

de terres rares pour aimants permanents.  

Dans ce contexte, l’accord commercial UE / USA du 27 juillet 2025 pose problème. Il est à la fois asymétrique 
et peu précis sur de nombreux points, notamment le devenir des 50% de droits sur l’acier, sur la liste des 

matériaux qui seront définis comme critiques, et sur une promesse de lutter contre les surcapacités mondiales 
d’acier. 

Cela  impacte donc fortement la filière métallurgie qui alimente toutes les industries européennes visées, au moment 
où ses principaux marchés (automobile et construction) sont particulièrement fragilisés. 

Plus que jamais la France et l’Europe  ont besoin de protéger notre industrie qui est le socle de leur  prospérité et de  
leur autonomie stratégique : 

• La Commission Européenne a prévu de mettre en œuvre son Plan d’action Acier et Métaux : il est urgent d’agir 
pour la compétitivité de notre industrie de base !  

• Nous attirons également l’attention du gouvernement sur la nécessité de maintenir  les efforts déployés jusqu’à 
lors visant à redynamiser ce qui est une des forces de l’économie française depuis  de nombreuses années. 

 

Au sujet de A3M : 

A3M – l’Alliance des Minerais, Minéraux et Métaux – représente les acteurs ayant des opérations en France sur les 

métiers de la Mine, de la Métallurgie et de la Sidérurgie. Ses adhérents ont des activités sur l’ensemble des opérations 

amont : depuis l’extraction, production, transformation et jusqu’au recyclage des métaux. A3M et ses adhérents sont 

les véritables acteurs du socle industriel européen, maillons essentiels de la décarbonation et de l’autonomie stratégique 

des filières de souveraineté. 

Intermédiaire de la solution  – Partenaire de l’action 

https://www.a3ms.fr/  Bruno Jacquemin - +33 (0)7 50 55 82 88 
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Defending and protecting the European mining, metallurgy and steel market: a 

matter of urgency! 

 

A3M welcomes the initiative led by France and supported by 10 EU member states to protect the European steel 

market from massive steel imports. The French Minister for Industry and Energy, Marc Ferracci, is thus proposing 

concrete and relevant actions to prevent an even more devastating flow of steel onto the domestic market from the start 

of 2026, replacing the safeguard measure currently in force. 

At a time when the steel industry, particularly in France, is facing multiple challenges - a depressed domestic market, 

decarbonization, energy costs, extra-European overcapacity, customs protection on numerous markets outside the EU 

- it is urgent to take strong measures. All the more so as the implementation on 1/1/2026 of the Border Carbon 

Adjustment Mechanism, currently insufficiently robust, will not further protect this industry.  

A3M calls on all European member states to join this initiative. Steel is an omnipresent material: in vehicles, construction, 

wind turbines, household appliances, industrial equipment, aeronautics, health, defence and many other products 

necessary to our economy. 

More broadly, French industry needs to reinforce the France 2030 initiatives and consolidate complete value chains. 

A3M members are contributing to this rebound through numerous projects: extraction, refining, pCAM/CAM, recycling 

of metals for batteries and/or strategic metals, special steels, refining and recycling of rare earths for permanent 

magnets. 

In this context, the EU/US trade agreement of July 27, 2025 is problematic. It is both asymmetrical and unclear 

on many points, notably the future of the 50% steel tariffs, on the list of materials that will be defined as critical, 

and a promise to combat global steel overcapacity. 

This has a major impact on the metallurgy sector, which supplies all the European industries concerned, at a time when 

its main markets (automotive and construction) are particularly vulnerable. 

More than ever, Europe - and France - need to protect our industry, which is the foundation of their prosperity and 

strategic autonomy: 

• The European Commission has scheduled the implementation of its Steel and Metals Action Plan: it is urgent 

to act for the competitiveness of our core industry!  

• We also draw the government's attention to the need to maintaint efforts to revitalize what has been one of the 

strengths of the French economy since many years. 

We draw the government's attention to the need not to interrupt, or jeopardize, the efforts made to date to revitalize 

what has been one of the strengths of the French economy for many years. 

About A3M: 

A3M - l'Alliance des Minerais, Minéraux et Métaux - represents players with operations in France in the fields of mining, 

metallurgy and steelmaking. Its members are involved in all upstream operations, from extraction, production and 

transformation to metal recycling. A3M and its members are key players in the European industrial base, essential links 

in the decarbonization and strategic autonomy of sovereignty sectors. 

Solution intermediary - Action partner 

https://www.a3ms.fr/   Bruno Jacquemin - +33 (0)7 50 55 82 88 
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